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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres, le 22 février. —• On lit dans le 

Gio be :
■ On dit que les parties qni étaients si pres 

wide rompre la conférence, au sujet des affaires 
J« Hollande et de Belgique, montrent maintenant 
îles dispositions poor la reprendre et obtenir qoe 
l'embargo soit levé, mais nous croyons que les 
puissances réunies de France et d’Angleterre ai
meront mieux laisser le peuple hollandais exercer 
son influence sur son monarque , près duquel la 
Russie a déjà aussi fait des démarches pour I en
gager 'a accéder aux conditions raisonnables qui lui 
sont proposées , que d’entamer de nouvelles négo- 
étalions, par lesquelles une affaire qui aarait du 
è're terminée depuis long-temps pourrait se pro
longer indéfiniment. L’embargo restera en vigueur 
jusqu’à ce qqe le roi de Hollande ait pris des engage
ons par lesquels il se lie solidement.

FRANCE
Paris, le 7.2 février. V— Le Courrier Français

ÎJBAB effi;a^ hier ses lecteurs be'névoles par an long 
article sur des troubles qui avaient éclate à Lyon ; il 
aurait pq, s’épargner cette peine , car voici ce que 
flous liions dans l^Courrier de Lyon du 19 courant :

« Avant hief soir une centaine d’individus , au 
sortir d’un dîner ou lear patriotisme s’était ré
chauffé par d’amples libations , ont parcouru la ville 
«n chantant la Carmagnole et Ça ira , et en criant : 
à la lanterne le juste milieu ! Arrivés sur la place 
^t. P/erre, un agent de police s’est presente devant 
oux j et les a sommés aa nom de la loi de cesser 
ces chants. Le groape a déféré à cette invitation , 
et s’est dispersé dans les cafés environnant. Là s’est 
bornée cette équipée qui a jeté un certain émoi dans 
piques quartiers de notre ville. »

— La cour tic cassation a décide aujourd hui , 
malgré les conclusions de M. Bernard , conseiller- 
apporteur, et contre le réquisitoire de M. D u pi 11, 
*lue le mariage des prêtres n’était pas encore auto- 

par la loi.
, —Le projet de loi sur l’extinction de la oienrli- 

tite doit être prochainement présenté aux cham 
"res* Les principaux moyens proposés pour arriver 
a te but consistera dans la fondation immédiate de 
®alles d’asile , d’ateliers et de colonies agricoles. On 
ajoute que M. Thiers doit demander un crédit d’un 
onllion pour l’exécution de ce projet de loi.

7- Le marquis de Palmella venant de Porto est 
,rnvé à Paris. On le dit chargé de présenter au 
fui I état précaire où se trouve don Pedro et de lui 
Appeler les promesses qu’il lui avait faites avant 
*oa départ pour le Portugal.
, —• La propriété du Messager des Chambres a 

®*é a(JjUg^e |,jer en j’etude de M, Vavin , notaire 
a M. Hector Couvert , propriétaire du Journal du 

smmerce , moyennant g^.ySo francs , matériel 
jô” compris. Le cahier des charges portait pour 

,Ooo fr, d’abonnemen8 à servir.

BELGIQUE.
Bruxelles, le Février.

■ le duc d’Orléans a reçn hier plusieurs per-

— M. Chaotrain qui a été appelé celle semaine 
chez la reine , vient d’être nommé accoucheur de 
Sa Majesté. M. Chantrain est un médecin distingué 
et habite depuis long-temps Bruxelles, nous ne 
pensons pas qu’on pût faire un meilleur choix.

— Le Belge dit en parlant du général de Narp :
0 Nous le croyons fils du marquis de Narp , pro
priétaire à Givet, dont les sentimens sympathisent 
de tous points avec le principe de la revolution 
belge. » Nous sommes à Même de confirmer cette 
dernière assertion du Belge. Nous ferons observer 
seulement que M. le marquis de Narp , propriétaire 
à Givet , n’est pas ie père , mais le frère du brave 
général de Narp.

L’administration des postes est en négociation 
pour établir par semaine quatre départs et quatre 
arrivées d’Angleterre, Le service de la poste rurale 
est déjà organisé. On doit ces améliorations impor
tantes au zèle et à l’activité do M. Delfosse , l’a d ■ 
ministrateur actuel.

— Le ministre de la guerre vient d’autoriser les 
chefs de corps à accorder, jusqu’à révocation , des 
congés de quainzaine à un cinquième des hommes 
des dépôts des différons régimens de l’armée.

— Un détachement du 1er régiment des lanciers 
venant de Sempst , et destiné pour faire le service 
de correspondance an quartier-général de l’armée , 
est arrivé hier à Bruxelles.

CHAMBRE DES REPRÊSBSTANS.

tonneS A » Parin' lesquelles M, le duc d’Aremberg,
t" ' après avoir dîné au palais, est parti à g 

Ures Bu soir pour Paris.
B'èr if" ^UC B’Orléans s’est promenée
Ul J an* |e® principales rues de celle ville avec
Bs'n * Marbot. Il a fait des empiètes
laine ** W8*eur8 ma6a8'n! Be la rue de la Made-

Sdance au 22 février. — Le président nomme les mem
bres de la commission chargée de l’examen des projets de 
loi presentes hier par M. le ministre de la justice. Ce sont : 
MM. Fallon, Jonnet, Fleussu , Dubus , Milcamps, Raymae- 
kers et de Theux.

M. Trabant fait un rapport sur le projet de loi qui al
loue au ministre de la guerre un crédit de 6 millions. I.e 
apport conclut à réduire ce crédit à 5 millions, à valoir 
rsur les dépenses urgentes.

Le projet proposé par la commission , en suite de ces conclu
sions , est adopté sans discussion par 54 voix contre 1 , celle de 
M. Seron.

L’ordre du jour est la discussion du projet de loi sur les 
distilleries.

M. Ztmde fait un rapport, où il résume les observations 
des chambres de commerce de Lie’ge , Anvers et Ruremonde , 
et des distillateurs d’Ittre et de Bruxelles sur le projet des 
distilleries.

Ces chambres sont unanimes sur l’appréciation du projet,
La base admise, il n’est pas tait d’observations sur les 

26 premiers articles , sauf au § 2 de l’art. 2 , auquel An
vers propose d’a|outcr que la distillation de fruits ne sera 
exempte du droit que pour autant qu’il n’y ait pas de mé
lange de farine.

Art 27. Liège demande que la sortie puisse avoir lieu pour 
des quantités de 5 hectolitres

Art 28. Rureinonde réclame l’exportation par terre avec 
décharge de droit et indique pour bureaux desortie: Venray , 
Venloo, Steel, Kierit et Weert.

Liège fait la même réclamation pour la sortie par terre.
Art, 29. Liège reconnaît que le droit nouveau est de 6fr. 

40 C. que dès lors la restitution doit s’élever à 5 fr.
Anvers abandonne à l’expérience de prononcer la hauteur 

de la restitution , et, pour prévenir les lenteurs d’une modi
fication, propose d’autoriser le gouvernement à augmenter la 
quotité de la restitution, de manière à permettre l’écoulement 
au dehors de nos genièvres.

Art. 49 , § 2. Liège ne trouve pas la peine suffisante ; 'elle 
doit être comme au § 5 de 100 à 200 fr.

§ 10. Propose de supprimer le mot cuve pour le remplacer 
par une ou plusieurs cuves.

Art. 5t. Liège au nom de la justice et de l’équité, fait 
un devoir au gouvernement de rembourser à ceux qui ont 
acquitté l’impôt la différence entre le droit à établir et ce
lui que supporte actuellement cette liqueur ; cette différence est 
évaluée à 17 fis. 7 c.

Les distillateurs d'Ittre et de Bruxelles ne font aucune 
observation sur les bases de la loi , mais les premiers 
demandent une diminution d’un quart du droit en fa
veur des distilleries dont les cuves réunies n’auront pas 40 
hectolitres.

Les distillateurs de Bruxelles demandent que la loi ne soit 
exécutée qu’à partir du 1er juillet.

Ce délai, disent-ils , est nécessaire pour laisser écouler les pro

visions qui ont été faites dans un moment où les céréales étaient 

à «n prix élevé. ,
L’exécution immédiate serait la ruine d’un grand nombre 

de distillateurs, tandis qu’elle ferait la fortune de ceux dont 
les produits ont été consommés an fur et à mesure des fa
brications , ainsi que de ceux dont les usines ont chôme, lit 
ceux-là profiteraient, à la fin , delà modicité de 1 impôt et 
du bas prix des grains.

M. le ministre des finances se rallie au projet de la commis
sion t toutefois il se réserve de faire des amendeniens dans e 
cours de la discussion.

Plusieurs orateurs sont entendus en faveur du projet*
M. le ministre des finances rappelle les antecedens du pro

jet. Il s’étend ensuite sur les produits présumes de l’impôt sur 
les distilleries, qui seront réduits d’un million de francs, 
d’après le projet en discussion.

Il voudrait qu’il fût fait à cet égard une modificatiou au 
projet. .

M A. Rodenbach pense qu’il se trompe dans son calcul.
La prospérité des distilleries augmentera le produit de lim- 
pôt, quand l’impôt sera moins élevé.

M. Delhoumjne parle dans le même sens ; il cite 1 exemple 
du droit sur le savon , à Gand , qui réduit de 25 p c., a pro
duit 50 p. c. de plus.

Séance du 23 février. — M. Fallon fait, au nom de la 
section centrale, un rapport sur les demandes en natura
lisation , qui conclut à ce que , préalablement à toute ad
mission, on adopte Jeux lois interprétatives de l’art. 5 de 
la constitution.

L’ordre du jour est la suite de la discussion sur l’ensemble 
du projet de loi relatif aux distilleries.

M. H. de Brouckere se plaint de ce que le ministère 
n’ait pas eu l’idée bien arrêtée sur le produit de l’impôt 
des distilleries ; il soutient que l’on ne peut pas , à cet 
égard , s’en rapporter à lui , et il présentera un amende
ment qui aura pour but de remédier à l’imprévoyance du 

gouvernement.
M. JnUien défend le projet de loi en discussion.. Il trouve 

exagérés les calculs de la commission qui a rédigé le pro
jet ; il ne pense pas qu’il faille évaluer à 10 litres, par indi
vidu, la consommation commune du genièv(£ dans le pays.
Il croit cependant qu’il convient d’adopter $ tout prix un 
projet qui d<>it rendre la prospérité à une branche impor
tante de notre industrie.

M. A. Rodenbach : Ce n’est pas exagérer que d’évaluer la 
consommation commune à 10 litres, si l’on considère que les 
liqueurs distillées servent à la fabrication du vernis, du sa
von, des chapeaux imperméables , etc.

L’orateur se plaint de l’introduction du genievre en 
fraude, qui est encore très fréquente, et que la mise en 
vigueur du projet fera cesser. Il présente ensuite des calculs 
pour prouver que l’impôt produira plus qu’on ne le croit 
généralement.

M. de Meulenaere soutient que le projet ne sera pas plus 
favorable aux grandes qu'aux petites distilleries , comme un 
orateur l’a prétendu. L’expérience a prouvé , dit-il , qu’au 
moyen des nouveaux appareils qu’emploient les premières, 
on ne j>eut extraire plus d’alcool des matières fermentées 
qu’au moyen des anciens et qu’ils n’ont servi qu’à éluder la 
loi de 1822.

M. le ministre des finances défend le gouvernement de 
l’inculpation de M. H. de Brouckere finit en répétant 
qu’il présentera un amanclement relativement au taux de 

impôt.
M. Pandenhove répond aux objections que d’honora

bles membres ont faites contre les argumens qu’il a présen
tés hier.

M. Detheuoc parle dans le même sens que M. de Meuleuaree. 
M. Delhounyne , après avoir présenté des calculs pour 

Trouver que l’impôt ne sera pas aussi peu important que 
e prétend le ministre des finances , cite un passage d’un 
mémoire tie M. Cellier Bmmentlial , à l’appui de l'opinion 
émise par M. de Meulenare. Il allègue ensuite que les peti
tes distilleries ont sur les grandes l’avantage de fabriquer 
un genièvre auquel le peuple est habitué , qu'elles écono
misent le transport de la matière première, que leur ex
ploitation n’a lieu que lorsque le cultivateur n’a rien de mieux 

faire.
M. Jullien oppose à l’opinion de MM. de Meulenaere 

et Dellioungne un passage de l’ouvrage de M. Brunfaut, où 
il est dit que les nouveaux procédés employés dans les 
grandes distilleries ont pour avantage une économie de temps , 
de combustible et de main - d’œuvre , et qu’ils ont pour ef
fet d’extraire plus d’alcool de la même qualité de matière 
fermentée.

M. n'Huart propose un amendement en faveur des distille
ries agricoles.

La discussion sur l’ensemble est close.
Plusieurs membres déposent sur le bureau des amendemens au 

pioj«t, qui seront imprimés et distribués demain à tous leurs 
collègues.

La séance est levée à j4 heures et remise à lundi pour la dis^ 
cussiou des articles du projet.



: n^Gîi , EVRIER,

Le Ier bataillon de la garde civique de Liège 
est a Zoersel, et le 2° sera te 26 de ce mois à 
Eccloo.

— M. Goethals-Bisschoff n’a pas pu accepter l’ho
norable mission d’aller à Paris jeter les bases d’un 
traité de commerce entre la France et la Belgique. 
M, Bekaert-Baekelandt , vice président du tribunal 
de commerce de Courtray , a été de'signé par le 
ministre et a accepté,

— Une lettre de La Haye adressée k la Gazette 
d'Augsbourg rapporte que des listes des souscrip- 

’■ teQrs belges au profit des prisonniers hollandais ont 
été envoyées an roi Guillaume , au roi de Prusse et 
à lord Palmerston.

— La chambre des représentans a continué avant- 
hier la discussion de la loi sur les distilleries. Les 
débats ont été clos sur l’ensemble du projet , et la 
chambre a ordonné l’impression de tous les amen- 
demens pour commencer aujourd’hui la discussion 
des articles.

— Di près une lettre de La Haye da 20 février, 
donnée par le Journal du Commerce d’Anvers ’ 
des armateurs d’Amsterdam et de Rotterdam s'é
talent reunis le 19 à La Haye pour prier le roi 
de délivrer des lettres de marque. « Il est certain ,
» dit cette lettre , que la gnerre entre notre pays 
» et la France et l’Angleterre devient tous les jours 
a plus menaçante, n La note du 14 février n’était 
cependant pas encore connue à La Haye. La lettre 
parle aussi de menées des ennemis de la cause hol
landaise pour faire renaître la désunion entre la 
nation et le roi. Un nonveau journal , l’indépen
dant (de Onpartijdige) , se publie à La Haye sous 
l’inflcence de ces menées pour persuader au bas 
peuple qu’il est temps que le gouvernement cède. 
Enfin d’après celte même correspondance le II an- 
dekblad ne serait point l’organe du haut commerce, 
son propriétaire aurait même failli être obligé de 
quitter la bourse d’Amsterdam. Pour apprécier ccs 
assertions il faut se rappeler la couleur politique 
du Journal du Commerce d’Anvers. 1

Les amateurs de bonne musique apprendront 
avec plaisir que le jeune Wilmotte dn conserva
toire rveyal de cette ville, donnera an concert à 
son bénéfice le 16 mar3 prochain, ils saisiront nous 
n en doutons pas , cette occasion d’encourager un 
talent qui se manifeste chez cet élève à un dégre' 
peu commun. Ce concert aura lieu à la société 
d’Emulation.

— On lit dans le Journal d’Arlon :
n Le parti légitimiste de la ville de Luxembourg 

fait sonner haut la nationalité dont jouirait la pro
vince parla séparation d’avec la Belgique. Or voici 
comment Guillaume entend cette nationalité : il 
vient d enlever à M. Saur , luxembourgeois, la place 
de receveur dés contributions , pour la donner à 
j*E Fachinger , sujet du pays de Nassau. Il circule 
naeme à cet égard une petite anecdote que nous 
dirons peut-être un jour à nos lecteurs.

» M. Fachinger n’est d’ailleurs pas le seul étranger 
gui se soit casé dans les fonctions publiques0 à 
Luxembourg. Le duché de Na«saa seul en a fourni 
plusieurs , parmi lesquels on remarque : M. de Goe- 
decke, president de la commission grand’ducale , un 
ingenieur des mines, et deux officiers chargés de l’or
ganisation de l’armée luxembourgeoise , quand on 
pourra en avoir une.

o On fait circuler dans plnsieurs communes de 
1 arrondissement de Marche des listes de souscrip
tion en faveur des prisonniers hollandais. Ou ra
masse le plus de signatures possibles ; les meneurs 
payent pour les signataires insolvables, et les 
payent même pour signer. Cette petite intrigoe a 
pour but de faire croire chez l’étranger à un oran- 
gismequi n’existe réellement pas dans la province.

» Il y a peu de jours , nn incendie a éclaté à 
Peppangfi , eommune de Rœser , dans la bergerie 
du sieur Ktiepper, et a détruit tout ce qu’elle ren
fermait. La perte est évaluée à /f700 francs, Cete 
propriété était assurée, b

— Ou lit dans un journal de Paris :
« Le général Voirol est assez gravemenj indis

pose. Une forte application de sangsues et de prompts

5 m ours on nSJr amené une amélïér'alitfn sensible 
dans son état. On espère que cette indisposition 
n’aura pas de suite. »

•— La ville de Saint Quentin (France) a nommé 
d y a quelques jours, membre de la chambre des dé- 
putés, M, Benoit Fouid, chef de la maison B.L.'Fould 
Oppenheim a Paris. 1V1. Fouid professe la religion 
de Moïse. Par cette nomination , la ville de Saiut- 
Qaentin a la première mis en pratique le principe 
de liberté religieuse consacré par les constitutions 
de France et de Belgique.

— Les journaux de New-York jusqu’au 10 jan
vier; publient toutes les pièces officielles relatives 
aux Carolines qui ont été déposées sur le bureau 
du congrès ; ils publient aussi un message du pré
sident. Jaksou qui a enfin tiré l’épée , puisqu’il 
annonce qu’il emploiera toutes les forces de terre 
et de mer des Etats-Unis pour étouffer la rebellion 
des Carolines. Le président a ordonné de transporter 
dans la forteresse voisine la douane de Charleston 
et proteste contre la doctrine établie par la légis
lature des Carolines qu’un Etat peut se séparer de 
l’Union sans le consentement des autres Etats. On 
dit que le président a 01 donné l’arrestation pour 
crime de haute trahison du gouverneur Hayne , de 
la Caroline méridionale.

— Nous avons annoncé il y a peu de jours d’a
près un journal allemand , le nouvel emprunt fait 
par le gouvernement autrichien. Ce sont les mai-r 
sons Geymuller , Rothschild , Sina , Arnstein et 
Eskeles qui viennent de le conclure ; il est de 4o 
millions de florins ( environ 100 millions de francs)
®n ^ °J° > aa Prjx de 8g fr. 3[5 , avec la jouissance 
de trois mois d’intérêt.

Le gouvernement autrichien s’est engagé enver« 
ces maisons a ne contracter aucun autre emprunt, 
d’ici an 3i janvier 1834 > sans leur offrir la préfé
rence pour les conditions qui lui seraient propo
sées. Le 5 °(o était côté à Vienne, le 9 de ce 
mois, à 91 fr.

Convention conclue le 10 novembre i83a entre la 
France et la Belgique.

S. M. le roi des Français aj'ant résolu , sur la 
demande de S. M. le roi des. Belges , d’envoyer une ^ 
armée en Belgique , dans le but d’oblouir l’évacua
tion de la citadelle d’Anvers , et des forts et pla
ces qui en dépendent , conformément aux disposi
tions du traité du i5 novembre i83i , dont les 
cinq puissances , représentées à la conférence de 
Londres , ont garanti l’exécution, LL. MM. re
connaissant la nécessité de régler par une con
vention spéciale tous les points relatifs à cet ob
jet, ont nommé pour leurs plénipotentiaires, à 
savoir :

S. M. le roi des Belges , M. Albert Goblet, mi
nistre d’état , dirigeant ad in te ri ni le département 
des affaires étrangères , généra! de brigade, son aide- 
de camp , inspecteur général des fortifications , mem
bre de la chambre des représentans , et membre de 
plusieurs ordres , et

S. M. le roi des Fiançais, M. Armand Septime , 
comte de Latour-Maubourg , son envoyé extraor
dinaire et ministre plénipotentiaire auprès de S. M. 
le roi des Beiges, maître des requêtes au con
seil d’état, officier de l’ordre royal de la légion 
d’honneur. °

Lesquels ayant échangé leurs pouvoirs en bonne et 
due forme , ont convenus des articles qui suivent et 
qu’ils ont signés :

Art. i°r. L'armée française , durant son séjour 
en Belgique , n’occupera aucune des places fortes 
de ce royaume , et ne laissera de garnison dans 
aucune de celles qu’elle aurait à traverser.

Art. 2. Au moment où l’armée française appro
chera de la citadelle d’Anvers , les troupes belges 
remettront entre ses mains tous les postes qu’elles 
occupent autant dans cette citadelle ainsi que les 
forts situés sur les deux rives de l’Escaut.

Art. 3. L’armée belge conservera dans la ville 
d’Anvers une garnison qui ne se composera pas 
deplus de 6000 hommes. Il est entendu que cette 
garnison ne prendra aucune part à l'attaque con
tre la citadelle et contre les forts que les hollan
dais occupent sur les deux rives de l’Escaut et 
qu’elle s’abstiendra également avec le plus grand 
soin de tout acte d’hostilité contre ia flottille hol

landaise stationnée sous le feu de la etf.j 1 
destinée à défendre celle-ci.

Art. 4. Le corps principal de l’armée U 
concentra sur la droite de l’armée française 
des positions que les généraux en chef des’ 
armées désigneront après en avoir confers 
semble.

Art. 5. La citadelle d’Anvers et les forts n 
dépendent , aussitôt qu’ils auront été évacués 
Hollandais , seront remis aux troupes belges 
tout le matériel et toutes les munitions qui s’y 
veront au moment de l’évacuation.

Art. 6. L armée belge ne commettra point 
gression contre la Hollande , sur aucun point 
conque.
„Art. 7. S’il arrivait que les Hollandais pr 

l’initiative des hostilités contre la Belgique 
armées française st belge agiraient .de concert 
repousser cette agression. Dans cette hypotl* 
deux généraux en chef arrêteraient de cc moi 
le plan d’opérations combinées dont ladite as 
«ion pourrait rendre l’exécution nécessaire ; il! 
ront soin en même temps de ne jamais perdu 
vue dans cet arrangement que leors opérai 
u’ayant pour objet que la liberté du terril 
belge , ces opérations ne doivent en aucun 
prendre le caractère d’une guerre offensive 00 
le territoire hollandais.

Art. 8. La présente convention sera ratifié 
les ratifications en seront échangées endéam 
4 jours , ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi les plénipotentiaires reipt 
1 ont signée et y ont apposée le sceau de I 

armes.
Fait à Bruxelles , le io novembre, l’an de { 

i83a.
Signé , Goulet.
Signé , de Latour Mauboiij

Un journal anglais contient une lettre de I 
jeu Au iê février , rapportant des faits dur 
intérêt pour la navigation de l’Escaut. Après 
dit que ni le gouvernement ni le corps , dipl< 
que , n’a connaissance d’un acte hollandais ré 
sant le tarif, il continue ainsi :

“ Mais en supposant que la nouvelle fût ' 
et le cabinet hollandais eût pris cette mesure 
toire, elle ne peut lui servir à rien , car 
affirmerons hardiment que le roi de Hollar 
peut ni fermer l’Escaut , ni établir aucun s] 
vexatoire de droit , sans faire revivre les pri 
odieux du traité de Munster et sans violer le 
tes actuels publics et secrets , car indépendai 
du traité de Vienne il existe un traité seen 
lequel le roi de Hollande est obligé , advient 
pourra ; de maintenir la liberté de la navij 
Les circonstances qui ont donné naissance acf 
secret sont curieuses et peu connues. EU* 
ntent de I attention , non-seulement parce t| 
montrent le penchant enraciné du roi de Hull 
mais aussi parce qu’eljes mettent en ëvideit 
intentions invariables des grandes puissance1 
cernant l’Escaut.

» En 1814 , lorsque les alliés avaient 
Hollande et leconquis la Belgique, ils ies0 
de les réunir sous la souveraineté de b 1 
d Orange Nassau. Cette résolution et les i"* 
de l’empereur Alexandre , afin d’obtenir P“ 
sœur la main du prince héréditaire, sont é 
toriele publique. Mais les plénipotentiaires 
surpris de trouver que le prince souvorai 
Pays-Bas non-seulement reçut leurs outerli"6 
froideur, mais qu’il avaiL d’autres projets P 
consolidation de son royaume. On prit des l® 
pour s’éclairer à cet égard , et l’on dccouvr'} 
dans sa répugnance à admettre la libre navf 
de l’Escaut, et désirant faire revivre le**1 
et i5 du traité de Munster (chose imp°ssl 
cas d’une réunion des deux pays), le pr'11® 
ver ai n aspirait à former on royaume en ° , 
des territoires au nord de la Hollande, et e" | 
porant à la Frise orientale une partie «“J 
d’OIdenberg et de Brême, de manière I01;-,, 
la Meuse, le Rhin , l’Ems , le Weser et 1® 
son litoral auraient été inclus dans son rlb 
et que depuis les frontières de France ju84a 
du Danemarok il aurait ea le monopole n® 
débouchée dans l’Océan.



"ft ? I ™EwU«« ürEîh ? !,aii8age ja ***"**-
chef de la maison de Nassau , «nais d’opposer une qu’ici 8 ß ** de la mau,ère usitée jus-

barnere aux envahissement A* i~ tr___ . , M
~ “‘“‘°"" uc Nassau , mais d’opposer une
barnere aux envabissemens de la France et de 
construire une têle-de pont pour tout le nord de 
I Europe , les propositions du Stathouder furent re- 
jetees una voce et la Belgique et la Hollande furent 
unies sous un même sceptre. Mais la liberté de la 
navigation étant après cela le principal objet qu’on
traifp r'iV J,nB ’ |C r°* ^uiur f»! invité à signer uni aiae-tie-camp'de „ ->»»«» que j'avais donné à votre
balte add tionnel secret, par lequel , ainsi que nous P°ur rendre publiquë^e* ^ directeraeat à ,a chambre 
1 avons d,t , il s engagea solennellement de mainte- dée.el qui était devenuenJSïL qU6 ,e vous. avais dema,1‘

aut dans toutes les ci,cous- S&äräV *• voSÇ ft 
ne Deut V avrtir annnn I ---- ' b e'-e conform« n l’oc.,,.;» ,1» _ ... ..

M.gn« "tta« e.° ‘ M- «**■'

aide- de-camp" Je vo„, ,consei|s que ] avais donné à votre 
pour rendre publique l’„llw:„„d,_eC‘eî"eat à ,a. chambre

• I i-i 7 / -ouivuiitsiiemenc do mainte 
nir la liberté de l’Escaut dans toutes les circous- 
ances quelconques ; il ne peut y avoir aucun doute 

sur I existence de ce traité «

Voici ce que dit le Phare d’Anvers à l’occasion 
des revelations faites a la chambre par M Osv 
au sujet du droit de toi sur l’Escaut : * ’
U osRvielne T“1 eXCU3er la P£ëciP:“>ü°n mise par 
M. Osy dans la communication d’une nouvelle aussi
“ren14/8 ’ eU5UPP°sai,t ,uêlue qa’il ait été induit en

» Une chose non moins inexcusable c’est le repro
che adresse au gouvernement et aux ’ ‘ 
un lait qu’ils ne pouvaient connaître 
au moment où on le leur a dénoncé

déni arche eût été cord'orrn" • ,V  ......... » —«u»
vous paraissez ne nas les T a * esPr‘t de nos institutions; 
riant, monsieur , vous " 1 1, .fai,dra bien eepen-
et vous soumettre à un “,?a-ei a ei? suhir les conse’quences , 
nous Belges douv ° U.'?lme d111 nous coûte trop cher à étranger.g ptW perraetbe qu’il soit méconnu prr un
plus convenii'^à^lnon °eaiact/0tl1 secondé ,ettre. d ne pent 
d’apprécier la répome Zede r<jPre!sentanl de la nation
,e“«. à mes interpolaisvous avez fa,te, par votre première
troisième que7ous m’avez si lettfe ’ eï ,e diiai un ra°t d’une

j’avais parlédVTo^s'à 'la'dT'h' p!U V^niunC!Patio^du 17, que 
'’cde-nd-Snation extrême » l,brB 5 VOtro SÙ1'prise fÜt geamtet

mtm» ,«rêno dans ml'ZCZtÙZ'ddeTfr’anchet,''t aux ministres pour I gnation extrêZ Zlf-Z 3“rPriie> bien moins er 
■maître officiellement loyales ■ publiques et légal« ëïS'*110“ q“‘ d‘"

I i.Las;r;=r
,«G.i,u.™piogo,.“';T.Pô.,rûL'""',a"i"- «ä&Tjbzt,f swääs

Ie gouverne,neut ne peut être instruit (m. Pressi°‘*0 ; dans une U‘‘'eici vos ProP,es «-

.'? ° ® blen.P|o» »»possible de mettre des entra- ma‘“i ce généraoub“ant “ u't pfl d'un général; 
*es o cettf» mmaeiirv., I spc ° - ,. UUiJ‘iant. comme >1 Jp ,?r. t «« n-i •

k -----7 ae ruscaat. il ]ust encore bien plus impossible de mettre des entra 
ves a cette navigation.

» On excuserait à peine de pareil» faits si nm,0
ZZolT k ft^ouchïr. de notre’ fl uve 
mais noua sommes liés sous ce rapport.

raison °1 A lecomb!e de la folie et de la dé
mettre il .Ven‘r 3Ur d’aussi faibles données ,

mais si ce général oubliant “en™ u , Pf‘ d'un générai, 
ses. anciennes idées de sujétion ^ ' 6 doit en Eels'<lue >
s.uJet d’un chef ! r souvenait qu’il est non
du, Pays, et par conséauent w“” Â0""n8 > ">ai* au service 
a la juridiction des clSl '“’® l)ubliô - soumis 
contrôle, il cesserait d.. , ' • 011 tout au moins à leur
piaudiràit au comraire à Âr ’f ,da 8’indi®«r’ «
a nation , alors qu'ils portent' I“ “ ^ rePf*to‘an» ™ 

les antecédens d’un fonctioniëaiëë1 • mvestigations sur» As arsr^-5

a P- 
de

üVtion zraTea \pour airdire *au ban de *» 11—™
ae# la Belgique la prLS °“ ia

fai,es à la6 chambre eTdo'nc jusüfié^p srT^3 ^ P^oi ? Parce que j’ai
gouvernement ne savait r/en S ffrï*^

ne P3» le direCiotlMmut™'°ÊP‘,e“ait Ü°P f0,te'“euè, pour
*&32z£f**- *. ss nrai-ws « fszüiz.

JU.«d" ■ *>n. I i ““ r “u* 4ii’.lto*rPe.'r,r“i zi/s“

ii’rlcot iVT'1'“ J"’rt '■ cil*'''"0 ;
leçut un coup martel et n’eut que le teams «fol■»«•«' iZ à1

oo^fan ’ d Porlra“a précieux et des papiera im- 
portans qui se trouvaient dans son eàc -il Inî-fit!“Sr.ZJ’bZr, ■“ ’iolfl
uno h */ P 11 OXP1«. Armand trouve dans 
où les°lio°!landai>b,CfS ,ndl<ïuës » au moment même
leurs le fn d f >‘fa,Sajt Dae SOr“e sar les Ira va i 1* 
leurs, le forcent a perdre son legs pieux ou à d»
s/rr,"-Q- 11 “■•"• « û m“ I
reaor du Polo,,,,, au pied d’une borne qu’il re- 

IIoII9 d r? re“re aVeC ses eamarades devant les
t e «!‘vead- PK SerViCe aC,/f ’ üne ***** «r IW 
dans le ml Lraut ’ eraPecbeüt Armand de revenir 
dans le meme heu , ma,, , à peine rentré en France 
avec s0n regiment, il demande et obtint un co„e|

retourne e„ Be'gique , est assez heureux pour re’ 
trouver la boîte de Dabinski, et découvre, seulement

ois eu examinant son conteuu que de aonveaur 
devoirs lu, sont dévolus. aouveaux
ni” I!.P.a,t pôi>r Varsovie afin d’exécuter le der
nier désir de son frère d’«rmes ^ et il remet enfin
loÿaJé™0 de Dabiü8ki 10 Précieux dépôt confié à sa

-Cette dame ne sait comment récompenser un tel 
dévouement; offrir de l’or à ArmaiJ, c’eût été
la bell7' i <J^U“ ,affrünt ; elle lui dünua la main de 
la be. e Lodo1;ka sa fille , que le militaire f„®
/ a,n?s,t d^’)à dePuls qu’il avait vu son portrait 
parmi es effets qu’il rapportait do France Ar
zt,ï“Zi v‘’ ‘i1" '"”p*d*
P . , ’. -n. .* madamc Dabinski vient d’obtenir son 
conge delnnlif du ministre de la guerre. »

THËATfiE. _ Revue.
au* Ä Ä tATHTn 3 ^ '
blique’d'es él'ë/tTom «UratéT^cdCS ^“^^plw/pu-

AA______ t .

"'.r“6,3; VanPa„buys, de Macs-*» I T’ F'“00*-1 «a rans ] / — — »-v^u«
*“lres’. "‘Oins aèommsll:e o^ 0“1168 ’ plusieurs en m'acquittan'/ d‘uVJlav0trdei’idpaU„në<;niU8a'ltde mou droit> 

!* lilt® les officier»'d compte pa3 dans saut voire provocation ie m'a,ciuitte°lfl’Lf’a^lement ; en repous-
®l Tournay fou ■ CoraPaSrues. Bruxelles de conserver intacts les droits^el Ip Ua autre devoir, celui
ce cadre 4 t0Ur,1,3se"‘ la plus grande partie de se“tats de la n»Sou Agir ëutrem/m prém^‘T ,les rePr«‘ 
fail rema/n 061,6 Occasion > le Messager de Gond C<Mcnt deslruc,if dc toute liberté parllm/o,6 Dan" a8lé' 
G0ill«„“ qa.eP avec attendrissement sIlt,.on vous avez pu ne pas y songer danl U • P°'
Ä Szsrji'«' °"p Ä.I?.« Ï.K.l",S,è^3

««s. &£* «î t
M un jour je croyais pouvoir être plus util^ i 

en vous combattant les armes à la n ain 1 T P3yS I craut ma vie a la tribune, je «’attendrais pas^provoc“

GENDEBIEN.

fÄlT*“,rou"""d*»* ■•

Dabinski, vieut soldat polonais d<„ c 
mille distinguée de Varsovie , avait quitté la'^Polo”
se7vé Z TZBt 83 8lle POQr Âïorf ié!
ré Jlia è F* aUI I"’’3 de U liberté. Il se
B eignen, e° UT\ K ”‘2 '* CarapaSao Couvrant en 
HEE; J Vünl;,t y fig,,rer eomme volontaire et 
aad|o<gmt a un de nos régimeus, Occupé à U-a-

IVOUVELLES DE LA HOLLANDE.
0n —-a-»JLhé

,a farmathfn îl La Ha>e le 23 ^ue les Savaux pour 
UUe,‘l ‘«U our C°rpV°7'“e^ de '-serve se pour, 

apnr °7-S aVeC 3 B us Sra°de activité. P
Sde RS TÀ ba.liS3ae°de '’Escaat aa d-
ïangable enL a ?"dra pas Plus loin que l’eau 
ief^hsboek|relpßa, !S el les forts de hillo et do 
tus deces’for,sbaHISaöe.du reste de l’Escaut au- 

Il,é a« eoVvenlir: ®t!je provisoirement abâri- 
rnemeut exisUut en Belgique, On

h-irgÆzsrÆ»xgr aa»

Si SîS,“t?»ïS!ÎW= :H

r» Ä S â'pï rx.’Â’i.ï-irça 

Säsä:- * *SÄ eüJ!

pie, s abandonnant a cet amour qui s’empare d’elle «liT
Äff. sä sStiS*
ï»f5i“’S-SSff!s£’S
dV,rgnHé.e 3CLaedU 30 acL’ elle y manqûede n/b/essë et

si SrdePl„V^dqe°ktÄ leAd^Ä
comédien que nous ne lui connaissions pas * 0 '

- Nous avons appris avant-hier par un billet adressé à ld 
direction, que Mlle. Thuillier vient de signer un engaaemenf 
pour une autre ville , et que notre Bouchy es/ suffe nohd 
den faire autant, ainsi que M. et Mme vl / J P°‘ l tes entourés de la favem? publique / dont il méhte offic de' [
le désir ^de ZTerZ’ Z ^ “r?“8 aVons souvrml t^u^ 
entraîné M Lavillettê ?CS niol,fs purement pécuniaires, ont 
et maladroit Pni» ,'' .e.|, ausce Systeme d’administration vicieux i 

maiamoit. P^se-t-il ne pas lui porter malheur.
du théâ/ra rn?»f1!?nSn<lre ^J!e‘ C‘arl * première Cantatrice 
dent à v»t>t oy.a ,df ®eil|n , dont tous les journaal s’accor--

dans ootrc ville! t3 eDt ’ do!‘ 86 faire GIltcadlc inc«séammcn<



ETAT CIVIL Dü LIE GF. du 22 février. 
Naissances : 6 garçons , 2 filles.
Décès, I garçon, 2 filles , 1 homme , f femme , savoir : 

Jean Henri Marié Tosetti, âgé de 24 ans, commis négociant, 
me Hougrée; célibataire. - Margueiite Glizot, àgee de 22 
ans, institutrice , place St-Paul.

Du 23 février. — Naissances 3 garçons, 2 filles. :

Décès: i fille, 4 hommes, 4 femmes, savoir : Sébastien 
Beaupain , âgé de 75 ans , maçon , Grande Bêche , epoux 
d’Aily Jacob. — Jean Jacques Lhoest, âgé de 40 ans, ba
telier, rue à la Boverie, célibataire. — Pierre Joseph Be- 
branne, âgé de 34 ans, tisserand, rue_ des Ecoliers .céli
bataire. — Thomas Dambleve, âgé de 25 ans , rue Voliere , 
célibataire. Marie Jos. Parternotre , âgée de 82 ans, rue 
du Vertbois, veuve de Jacques François Mélotle. — su- 
sane Justen , âgée de 7i ans , rue de la Magdelaine , veuve 
de Jean Joseph François. — Marie Erançoise Collard, agee 
de 71 ans, faubouig ‘ Ste. Marguerite , veuve de Goffin Ber
trand. — Marie Josephe Quitin , âgé de 67 ans, journalière , 
sur les Foulons , veuve de Pierre Cayet.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.

Mardi 26 février, abonnement courant , la Mansarde , 
vaudeville en un acte, le Concert à la cour , opéra en un 
acte et Toujours , vaudeville en 2 actes.

(•211) VENTE D'IMMEU .LES A SCLESSIN.

Le jeudi 14 mars 1833 , à 10.heures du matin , il sera pro
cédé , au bureau de la justice de paix du canton de Seraing, 
parle ministère de M« MOXHON, notaire à Liège, commis 
à cet effet, par jugement du tribunal de Dînant-, en date du 
I« décembre 1832", à la VENTE aux enchère, et en un seul 
lot, dés IMMEUBLES suivans :

1° Une pièce de terre labourable contenant sept bonmers 
3 verses grandes 17 petites, et 2 pieds carrés , ou six bonniers 
métriques 27 perches 10 aimes 37 centiaunes, situce campagne 
de Sclessin , commune d’Ougrée , joignant du levant a M. Ni- 
colas de Sauvage , du midi à la grande route , du couc umt 
à Mde. de Loets Detrixhe, née de Sauvage, du nord audit 
M. Nicolas de Sauvage et à Mde. Ve Richard.

2° Une prairie contenant 2 bonniers 3 verges grandes o pe
tites et 52 pieds carrés, ou un bonnier métrique , 88 perches 6o 

aunes 81 centiaunes.
3° Un jardin, présentement à labour, contenant 4 verges 

grandes, 18 petites e.t 96 pieds carrés on 21 perches 5/ aunes 
9i centiaunes.

Le jardin et la prairie ci-dessus ne sont séparés que par une 
haie-, ils sont également situés à Sclessin commune d Ou.giee , 
et joignant du levant à M. François de Sauvage , du midi a 
la Meuse , du couchant à M. Nicolas de Sauvage, frere du sus- 
nommé, et du nord à la grande route.

Ces immeubles sont libres de charges, et sont exploites par 
M. Pasquet, entrepreneur de diligences , demeurant à L’ege.

S’adresser audit notaire MOXHON pour connaître les titres 

et conditions.

() VENTÉ D’UNE BELLE FERME A VILLERS-LE-TEMPLE

Le lundi 11 mars 1833 , dix heures du matin , les héritier, 
bénéficiaires de la dame Geneviève Halleux , veuve Waltlière 
Gatliot, feront VENDRE aux enchères devant M. le juge de pais 
des quartiers Sud et Ouest de Liège, en son bureau rue St. 
Jean-enlsle.

1° Un beau corps de ferme, situé à Bourgogne, commune 
de Villers-le Temple , canton de Nandriu , et environ quinze^ 
bonniers de jardin , prés et terres, formant l’exploitation.

2° Une pièce de terre, contenant près de deux bonniers,, 
sise au Fiaiueux , même canton, teuant à M. Minette 
Fouarge, et au tige de Baifawe, laquelle sera vendue sé
parément.

S’adresser pour voir cette propriété au sieur Henri God- 
bile par qui elle est exploitée , pour les conditions au bureau 
de paix susdit et en l’étude à Liège du notaire KEPPENNE, 
commis pour la vente.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Belle FENTE de Fleurs et d’Arbustes.
Qui aura lieu jeudi prochain 28 courant, à 

■ 2 heures de relevée, à la salle de A. DUVIVIER, 
rue Velbruck, consistant en tuyas , sapins pom
miers nains, poiriers à pyramides et une quan. 

æSjssmt, * tité d’arbustes pour jardin anglais ; plus pivoines 
en arbres , herbacées , camélias, une collection de rosiers du 

Bengale et autres plantes.

Mme. V« DE BASSOMPIERRE , née PRION , imprimeur- 
libraire à Liège , rue Puits en Sock , n° 914, continue le com
merce de feu M. De Bassompierre son mari. «56

Conseil d'administration du il0 régiment de ligne.
Le conseil su-mentionné informe le public que l’adjudica

tion pour la fourniture du linge est définitivement fixée au 
27 courant, à midi précise.

Les modèles des objets à fournir , sont deposes au magasin 
d’habillement du susdit régiment, foud St.-Servais , ou on 
peut eu prendre connaissance.
1 Le major-president, BAUDOUX.

Par ordonnance :
Le capitaine-quartier-maître , VERDYEN. 658

TRÈS-BELLE FUTAIE A VENDRE A MELllOY.

Lundi et mardi, 4 et 5 mars 1833 , aux dix heur :i Ju ’matin, 
au pied des arbres, M. le comte de Gourcy fera rendre toute la 
futaie de ses bois de Melroy , nommés Pachis au Chêne, Hays. 
y-Paux Plomrou-X et la Suite.

Cette futaiese compose de très-beaux et gros chênes propres à 
tous usages, très-gros bois blancs, peupliers , érables, etc. ; il m 
sera fait aucune réserve attendu que l’on va procéder aq défri
chement de ces coupes

Le transport en est très facile et peu dispendieux, les coupe) 
ne sont éloignées de la Meuse que d'un quart de lieue. '

Après la vente de futaie , le mardi, on vendra les ramilles île 
la Surte. A crédit, parmi caution connue du notaire ANC1AUX

Le lundi 4 mars 1833 , à 10 heures du matin , à la caserne 
St-Laurent lez Liège, M. le commandant de la 3e batterie d’ar
tillerie de campagne, fera VENDRE trois CHEVAUX de 
traits de réforme et du FUMIER. Argent comp tant. 654

() Vendredi 8 mars prochain, à deux heures de l’après- 
dinée, au domicile du sieur VOLANT , cabaretier à la mai
son Cathoul, sur la chaussée des Romains , commune de 
L'gney , il sera procédé par le ministère de Me JAMOULLE, 
notaire à Faime , canton de Waremme, à la VENTE aux 

enchères publiques : . , ,
î° D’une pièce de terre de 76 perches 50 aunes, située dans 

le fond de Tourinne, au chemin qui conduit â Latinne.
2° Et d’une autre , située en la campagne de Tourinne , com

posée de trois haches qui seront vendues séparément; lune 
contient 82 perches 82 amies , la deuxième 231 perches 4 au
nes et la troisième 156 perches 93 aunes.

Ces deux pièces de terre sont libres de charges et sont ex. 
ploitées par M. Servais Detienne par bail qui expirera au 15 
mars prochain.

S'adresser audit notaire JAMOULLE qui est en outre charge 
de Vendre, mais de gré à gré , une Pièce de Terre sur Leus St- 
Remi, en lieu dit Tinnia de Vaux, contenant 128 perches 
387 palmes et occupée par Pierre Macors paar bail qui expirera 
au 15 mars 1834.

BELLE VENTE DTMMEIBLES POUR EN FACILITER 
LE PARTAGE.

Le 11 mars 1833 , à 10 heures du matin, il sera procédé à 
la VENTE aux enchères, en l'étude et par le ministère de M' 
CHAPELLE , notaire à Huy , des IMMEUBEE8 suivans ;

savoir : . , , ,
lo La belle propriété de Wanze, située en la commune de 

ce nom, canton de Huy , province de Liège , distante d’un quart 
de lieue de la ville de Huy , avec laquelle elle communique par 
une belle allée de peupliers. .

La situation de cette propriété dans un des sites les plus 
sains et les plus agréables de la Belgique, la proximité des 

„A Tirlemnnt.de Liéae à Namur, et des rivieres

( ) VENTE DE LA BELLE TERRE DE MY, 

pour sortir de l'indivision.
Cette terre d'origine patrimoniale, située à une lieue deVj 1. riV. iv. I I v XI or j 1 u » i i i » « vj ■ 11i v/ , uviuv... — — -

Hamoir. en la commune de My ,-canton de Durbuy, arron
dissement de Huy , consistant eu un château . ferme et dépen
dances avec 193 bonniers en jardins, prairies, terres labou
rables, bois et pâtures, sera exposée en VENTE aux enche- 
res publiques,le 27 février 1833 , 10 heures du nia'tin, pu 
le ministère de (VI* BERTRAND, notaire, à Liège, en son 
étude , sise place St. Pierre , la première enchère servin' “e 
mise à prix. S’adresser audit M» BERTRAND notaire, poor 
connaître les charges et conditions de cette adjudication,

COMMERCE.
Bourse de Tienne du 15 février. — Métalliques, 91 7(8. 

Actions de la banque 1222 1 [2.

MORUE nouvelle du Nordet SARCELLES très-fraîches, au 
Morianc , rue du Stockis. 555

F. HARDY a reçu HUITRES anglases et ANCHOIS ouveaux.

( ) A LOUER prestement le CHATEAU de Saive , com
mune de Celles , canton de Waremme, réunissant toutes les 
commodités, avec écuries, remise et autres bâtimens, un 
beau jardin emmuraillé garni d’arbres à fruits, bosquet, etc. 
Le tout ne formant qu’un ensemble et en bon état.

S’adresser , pour obtenir tous renseignemens, a Me J.amoulle , 
notaire à Faime , commune de Celles.

Pour cause de changement de domicile , VENTE mobihaire 
le samedi 2 mars i 833 , à midi , chez le sieur Jacques Donny, 
cabaretier à Amay , canton de Huy , sous la direction du no
taire GUÉNAIR, de résidence à .Hermalle sous-Huy , compre
nant des MEUBLES meublans , et en outre deux tombereaux 
et une charrette de routier en bon état, ayant roues à jan
tes larges de 14 centimètres.

A crédit sous caution. «53

Lundi 4 mars 1833 , et jours suivans, à 10 heures du matin , 
Me THONON , notaire à la Neufville, en Cöndróz, procé
dera à la VENTE d’une grande quantité de beaux MARCHES 
de Chênes ; et puis plusieurs belles PORTIONS de Raspe; 
appartenant aux comte et comtesse de LANNOY , de Cler- 
vàux, etc., à ladite Neufville, en Coudrez. A crédit 54 g

Un JEUNE HOMME offre de donner chez lui et en ville 
des LEÇONS particulières de français, latin, grec, arith
métique', histoire eA géographie. S’adresser rue Pont d’Ile, 
n° 22. 64i

Sdlllb CI ira 1 I .
routes de Huy à Tirlemont,de Liege a Namur, et des rivieres 
de Meuse et de Mehaigne , auxquelles elle jouit, la rendent 
propre à toutes espèces de fabriques ou usines

Elle consiste en un vaste corps de logis et d une forme ele 
gante, renfermant 6 belles caves, 9 pièces à feu au rez de chaus
sée , autant au premier et 10 beaux greniers.,

Une tannerie à cuirs forts, avec séchoirs , echauüoirs , de- 
tremperies et 115 fosses ; ,

Distillerie avec toutes ses ustensiles, citernes, étables et une 
°rande quantité de bàlimens , servant de giange , remises , 
fournil , étables et écuries à l’usage de l’exploitation rurale;

Un moulin à tan et à drèclie mus par la Mehaigne , avec 
mécanique pour hacher les écorces ainsi qu’une maison conti- 
gue pour le meunier.

Tous ces bâtimens couverts en ardoises et dans le meil
leur état sont situés au centre d’un enclos de 2o a 21 bonniers 
métriq es, en jardin , prairies, bosquets d agrément, étangs 
poissonneux avec belvédère, le tout de premiere qualité, ceint 
en partie de murs eten partie de bayes vives et baigne d un 
côté par la Mehaigne.

La distillerie et la tannerie sont alimentées par un ruis. 
seau intarissable dont les eaux ont produits les meilleurs ré
sultats tant pour le gonflement des cuirs torts que pour la 

bonne qualité de genièvre. . , ,. ,
2° En 21 à 22 bonniers métriques de terre labourable de 

première classe, en une seule pièce, située en campagne dite 
de Goudin , au territoire de la même commune contigue a la
lieuse .

3° En une autre pièce de terre labourable, aussi de pre
mière alasse, située sous les Roches de Statte , même com
mune, d'une superficie de treize à quatorze bonniers metn-

^ 4° Une bonne maison et bien contigu , contenant trois et 
demi à quatre bonniers métriques, nommée la Pechetie , si

tué à Wanze. , , .
5° Un pré nommé Pré Warnant, situe sous la même com

mune contenant 65 perches. . . ., .
6° Une maison , grange, étables, )ardin terre, pré et vig

noble , situés à Bas-Oha , contenant deux bonniers 2o perches 
environ, connue sous le nom de Vigne de Java.

7° Un bois nommé Bléron situe à Xlions , canton de iei- 
riêre arrondissement de Huy . contenant 18 bonniers me

U%t 8° Une rente perpétuelle de 414 florins,,Brabant-:Liége 

au capital de 2000 fis. pareils, due par florin a Wanze- 
Les plans , cartes et titres de ces propriétés sont déposes eu 
l’étude dudit notaire CLIAPELLE , chez lequel on peut en pi en
tire communication ainsi que des conditions de la vente. ^ 

Les pièces de TERRE, reprises sous les n° 2 et 3,, aptes 
avoir d’abord été exposées en vente séparément, seront en
suite réunis à la propriété , désignée sous le n° 1er.

S’adresser pour voir la propriété âM. GILLAllD-JACQUET, 
propriétaire à Huy. 366
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Changes
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

- à courts jours. à deux mois
. . ;8 °i0 av. P
(2 15 F 12 07 1(2 P

46 <H6 A 46 7,8
36 F 35 7(8 P

45 114 35 1(8
Escompte 4 i[2 üjo.

46 m|6 
35 3l8

Belgique.

Hollande.

Effets pullics.
Ein pr. de 10 mill. , 5 d’intérêt,

83 412 a °11 
98 A.
00 0 00-
00 0(0.

84 et 68'

Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Empr. de 48 mill. . 
Dette active , 
Oblig. de Entr. 
Dette active, 
Oblig. synd.
Rent. remb.

1,2
1(2

jtr rivage s au port d* A river s , du 
La schooner danois Emilie , cap. Dazet, ven 

chargé d’orge.

, p#

Bourse de Bruxelles , du 23 février. nn111'',’ 
millions, intérêt 000 0(0. — Eiiiprun 84 fl-
intérêt, 00 0,(0 0. - Emprunt de 24 mdhons

H Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d0l'D


